
Agence de Liaison pour l’Insertion, la Création et l’Echange

Vous êtes bénéficiaire 
 du RSA, 
 de l’API 
 ou âgé de 18 à 25 ans, 

et vous habitez le département du Val d’Oise

Vous avez une idée
ou un projet de création d’entreprise…

Le Conseil Général du Val d’Oise, en partenariat avec le 
FSE, vous propose l’action EVALUATION ET VALIDATION DU 
PROJET DE CREATION au sein de l’association Alice

 Parlez-en à votre référent RSA

Alice vous accueille dans ses locaux de Cergy St Christophe 
(siège social) 24 avenue du Martelet • 95800 Cergy 
Tél. 01 34 35 34 50 • association.alice@wanadoo.fr

ou sur les sites de Garges-lès-Gonesse, Argenteuil, 
Franconville, Soisy-sous-Montmorency, Persan

Le chemin de la création d’entreprise 

www.association-alice.fr
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Un parcours en 4 étapes 

1° Evaluation et validation de projet

 Analyser votre parcours professionnel et personnel  
Evaluer votre qualification professionnelle et votre situation 
juridique et financière 

2° Etude de marché

 Identifier les besoins de la clientèle  Analyser la 
concurrence  Valider l’offre commerciale  Elaborer 
l’action commerciale et les outils de communication  
Rechercher l’implantation optimale

3° Montage du plan d’affaires 
(dossier de création d’entreprise)

 E laborer les comptes prévisionnels : plan de 
financement, plan de trésorerie, compte de résultat 
prévisionnel  Choisir le statut juridique, le régime fiscal et 
social

4° Recherche de financement

 Orienter vers les partenaires pour l’obtention des 
financements suivants : prêts à taux 0, prêt d’honneur, 
microcrédit, financements bancaires et garantie financière
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Modalités de suivi :
Entretiens individuels réguliers avec un conseiller 

Possibilité d’accompagnement par un parrain


